
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

de la réunion du conseil d’établissement 

du jeudi 29 juin 2020, à 19 h, 

sur Teams et au R-141, à l’École secondaire de Rivière-du-Loup 

 

 

 

Parents :  

Nom : Présent 

Martin Bouchard ☒ 

Marie-Lyne Cayouette ☒ 

Christine Cyr ☒ 

Marie-Claude Gagnon ☒ 

Michel Marcotte ☒ 

Christian Noël ☒ 

Pascale Soucy ☒ 

Claudine Viel ☐ 

 

Enseignants :  

Nancy Gagnon ☐ 

Julie Malenfant ☒ 

Direction :  

Benjamin Paradis ☒ 

Professionnel :  

Christian-René Leduc ☐ 

Mélanie Lévesque (substitut) ☒ 

Soutien :   

Isabelle Côté ☐ 

Brigitte Sirois (substitut) ☒ 

Élèves :   

Mathieu Boucher  ☒ 

Marie-Charlotte Van Vaeck ☐ 

Commissaires :   

Sylvain Bureau  ☐ 

Édith Samson ☒ 

 

Membre de la communauté :   

 ☐ 
 



1. OUVERTURE DE LA RÉUNION  

Après avoir constaté la régularité de l’assemblée, M. Martin Bouchard débute la réunion à 

19h13. 

 

2. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

2.1  Ajouts 

8.7 Locaux de l’école et jumelage de programme; 

8.8 Frais chargés aux parents; 

10.1 Bal secondaire 5; 

10.2 Remboursement de l’IB; 

10.3 Gala sportif des Sphinx; 

10.4 Mérites. 

    

2.2 Point 10 Autres points, ouvert ou fermé  

Il est proposé par Mme Marie-Claude Gagnon que l’ordre du jour soit accepté et que 

le point 10 Autres points demeure ouvert.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2019-2020-0027 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 JUIN 2020 

3.1 Adoption du procès-verbal du 2 juin 2020  

M. Martin Bouchard fait la lecture du procès-verbal du 2 juin 2020. 

Mme Julie Malenfant propose l’adoption du procès-verbal.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2019-2020-0028 

 

3.2 Suivi au procès-verbal  

Aucun suivi. 

  

4. CORRESPONDANCE  

Aucune. 

 

5. SUJETS POUR ADOPTION  

5.1 Budget annuel de l’école 2020-2021 

Chaque année, le budget nous est transmis par le Centre de services scolaire de 

Kamouraska-Rivière-du-Loup. Le montant pour 2020-2021 est de 236 847 $.  

 

Nous avons eu une augmentation de 46 942 $ par rapport à l’année 2019-2020. Nous 

prévoyons également une augmentation de 64 élèves en 2020-2021.  

 

Les entraineurs des Sphinx et du Sport-études sont considérés comme des travailleurs 

autonomes.  

 



 

M. Mathieu Boucher propose l’adoption du budget annuel de l’école 2020-2021.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2019-2020-0029 

 

5.2 Rapport annuel du conseil d’établissement 

Aucun rapport transmis aujourd’hui. M. le président finalisera sa partie et M. Paradis 

complétera le tout. Nous recevrons durant l’été la version finale pour approbation 

électronique. 

 

 

6. SUJETS POUR APPROBATION 

6.1 Activités et dérangements pédagogiques (tableau) 

Point Date Type Élèves/degré Activité Responsable 

6.1.1 Année 

scolaire 

2020-2021 

vs Tous les 

élèves de 

l’école dans le 

cadre de leur 

cours en 

éducation 

physique 

Sorties extérieures en éducation physique faites à 

quelques reprises durant l’année aux endroits 

suivants : 

- Centre Premier Tech 

- Centre de curling 

- Parc des chutes 

- Stade de la Cité des jeunes 

- Anneau de glace 

- Parc urbain 

- Rues du quadrilatère Desjardins, Ste-Anne, 

St-Pierre et St-André 

- Patinoire de l’école primaire St-François 

- Plateaux du Cégep de Rivière-du-Loup 

Pierre 

Fournier 

6.1.2 Année 

scolaire 

2020-2021 

vs Les élèves du 

CAF 

Sorties à l’extérieur des terrains de l’école pour 

les élèves du CAF : 

- Sortie aux pommes à la Manne rouge 

- Quilles et déjeuner 

- Magasinage au Dollorama, Walmart et Maxi 

pour projets divers 

- Marche dans les rues à proximité de l’école 

- Rallye-photos dans les rues à proximité de 

l’école 

- Piscine de l’Hôtel Universel 

Sophie 

Doyon 

Légende : DP : dérangement pédagogique                         CP : campagne de financement 

      VS : voyages et sorties à l’extérieur de l’école AC : activités         $ : sollicitation 

 

M. Mathieu Boucher propose l’adoption des dérangements pédagogiques. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2019-2020-0030 

 

 

 



 

6.2 Listes du petit matériel 

Il n’y a pratiquement aucun changement par rapport à l’an passé. 

 

Mme Christine Cyr propose l’adoption des listes du petit matériel. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.   CÉ 2019-2020-0031 

 

6.3 Plan d’action pour prévenir la violence - Évaluation 2019-2020 et actualisation 

2020-2021 

Tous les changements sont surlignés en jaune dans le document en annexe. Il y a eu 

sept gestes graves dans notre école cette année.  

 

Il n’y aura pas d’ajout de caméras à l’extérieur. Par contre, il y aura des caméras 

changées à l’intérieur et il y aura l’ajout de quelques caméras dans le corridor de 

secondaire 1. 

 

M. Christian Noël propose l’adoption du Plan d’action pour prévenir la violence - 

Évaluation 2019-2020 et actualisation 2020-2021. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.   CÉ 2019-2020-0032 

 

6.4 Mesures dédiées et protégées 2020-2021 

Chaque année, le gouvernement octroie des mesures au centre de services scolaire qui 

les redistribue aux écoles.  

Mesures :  

- Aide alimentaire : 22 961 $ 

- Soutien à la persévérance : seuil minimal de service pour les élèves : 

143 118 $ 

- Soutien à la persévérance et activités parascolaires : 251 758 $ 

- Acquisition livres : 17 579 $ 

- Sorties scolaires en milieu culturel : 54 577 $ 

- Formation RCR : 1 952 $ 

- École accessible et inspirante : 48 357 $ 

- Soutien à l’intégration en classe ordinaire des élèves handicapés ou en 

difficultés d’apprentissage : 13 486 $ 

- Rang décile 1 à 6 : 37 987 $ 

- MAO : 39 662 $ 

Total : 828 453 $ 

 

M. Mathieu Boucher propose l’adoption des mesures dédiées et protégées 2020-2021. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  CÉ 2019-2020-0033 



 

7. SUJET POUR CONSULTATION 

7.1 Objectifs, principes et critères de répartition  

C’est un document qui a été revu et revampé. Lors du premier conseil d’établissement 

de l’année 2020-2021, remettre ce document pour lecture par les membres. 

 

8. INFORMATIONS DE LA DIRECTION 

8.1 Plan d’action du Projet éducatif 

Ce dossier est sur la glace étant donné la situation exceptionnelle de cette année. Suite 

à l’étude des chiffres de Lumix, nous avons constaté que l’écart entre les garçons et 

les filles et entre les élèves qui ont un plan d’intervention et ceux qui n’en ont pas est 

plus grand au 1er cycle qu’au 2e cycle. 

 

8.2 Voyages en 2020-2021 

Pour l’instant, nous n’avons reçu aucune consigne. Nous allons gérer le tout en début 

d’année. 

 

8.3 Portrait des élèves finissants 

L’activité n’a pas eu lieu. Les jeunes ont reçu un formulaire à remplir pour aider 

Mme St-Pierre à compiler le tout. Par contre, les institutions postsecondaires 

fourniront un suivi à la rentrée. 

 

8.4 Mauvais payeurs - Bilan 

Il y a présentement environ 37 000 $ en créance. 

 

8.5 Bilan des mesures dédiées et protégées 2019-2020 

Voir document en annexe. 

 

8.6 Prévision du déroulement 2020-2021 

On prévoit que tous les élèves seront à l’école en septembre. 

 

L’ajustement des coûts se fera en temps et lieu selon le déconfinement.  

 

8.7 Locaux de l’école et jumelage de programme 

Si les choses ne changent pas, les élèves de PÉI et ASSÉ en secondaire 4 et 5 seront 

jumelés sur l’horaire du ASSÉ. De plus, tous les élèves de secondaire 4 et 5 auront 

un ordinateur infonuagique en septembre (si la commande arrive à temps). 

 

Les locaux :  

L’aile A rez-de-chaussée : GET, 3 groupes PCA, CAF, OS et ExplorAction 

L’aile A étage : PÉI 1, OS 1, secondaire 2 (sauf SÉ) et secondaire 3  

Accès des gymnases : SÉ 1-2, FPT, FMS et PCA 4 

E-298 : PAI 



L’aile des sciences et des sciences humaines : Secondaire 4 et secondaire 5 

Au sous-sol, ce seront les locaux de musique et d’art dramatique. 

Les locaux d’arts plastiques resteront à leur emplacement actuel. 

 

8.8 Frais chargés aux parents 

Trois parcours de secondaire 1 ne réussissent pas respecter le montant visé : 

• Option sport : montant visé 111, 29$, la facture sera de 129,99$, un dépassement 

18,70 $. 

• PÉI : montant visé 111, 29 $, la facture sera de 134,85 $, un dépassement 23,56 $. 

• GET : montant visé 111, 29 $, la facture sera de 120,71 $, un dépassement 9,42 $. 

 

Il est à noter que cette année, l’école payera le cahier Sommet math en secondaire 1, 

2 et 3 pour les enseignants qui le désirent. Pour les années futures, ce cahier 

d’exercices sera facturé aux parents au coût d’environ 28,99 $. 

 

Les comparables avec les autres écoles secondaires du centre de service seront 

présentés aux membres du CÉ à la rentrée. 

 

On demande d’ajouter à la lettre de la rentrée le montant approximatif de la facture 

des cahiers d’exercices et maison. Par exemple, en secondaire 1, le montant sera entre 

110 $ et 135 $. 

 

9. RAPPORTS 

9.1 Comité de parents 
Les membres ont vu les mêmes documents de budgets qui ont été présentés ce soir. 

Étant donné le report des jeux du Québec, la journée de planification de février sera 

reportée au 31 août 2020. Prochaine rencontre le 1er septembre 2020.  

   

9.2 Commissaires 

Il n’y a plus de commissaires depuis le 11 juin 2020. 

 

9.3 CCSEHDAA 

9.3.1 Procès-verbal du mercredi 20 novembre 2019  

Document déposé. 

 

9.4 Trésorerie 

On n’a pas beaucoup de frais, nous allons donc remettre des sous au centre de services 

scolaire. 

 

10. AUTRES POINTS  

10.1 Bal secondaire 5 

Un gros merci aux membres de l’école pour l’organisation de cette reconnaissance. 

 



10.2 Remboursement de l’IB 

Environ 22 000 US$ seront remboursés à l’école. 

 

10.3 Gala sportif des Sphinx  

Un gros merci à Maxime St-Gelais pour le gala virtuel. 

 

10.4 Mérites  

Seule la médaille du gouverneur général sera remise. 

 

10.5 Assemblée générale des parents 

L’invitation à l’assemblée générale des parents sera envoyée à Mme Samson à titre 

de membre de la communauté.  

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question.  

 

12. LEVÉE DE LA RÉUNION  

La réunion est levée à 21 h 54 par Mme Christine Cyr. 

 

Le président, Le directeur, 

 

 

M. Martin Bouchard M. Benjamin Paradis 

 

Rédigé par : Mme Julie Malenfant, secrétaire 


